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Votations fédérales du 5 juin 2005 
Les enjeux des scrutins fédéraux seront les suivants 
1. Arrêté fédéral du 17 décembre 2004 portant approbation et mise en œuvre des accords bilatéraux d’association à 

l’Espace Schengen et à l’Espace Dublin 
2. Loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe (Loi sur le partenariat, 

LPart) 
 
Le bureau du vote (salle du Conseil, auberge 1er étage) sera ouvert 

Dimanche 5 juin 2005 de 10h00 à 11h00 
• L’électeur doit obligatoirement être porteur du matériel officiel reçu pour se présenter au bureau de vote. 

En raison de l’introduction généralisée du vote par correspondance, il est rappelé à l’électeur que le vote 
anticipé est supprimé.  

Vous avez les possibilités suivantes de voter : 
• Vote « par correspondance » 

• envoi par la poste (dès réception du matériel) 
• dépôt auprès de l’administration communale 
• dépôt dans la boîte aux lettres de la Commune (dernier délai dimanche 5 juin 2005 à 11h00) 

• Vote au bureau électoral aux heures précitées 
 
Conseil communal du 9 juin 2005 
Nous vous informons que le prochain Conseil aura lieu le 9 juin 2005 à 20h15 à la Salle de l’auberge communale (1er 
étage). Ces séances sont publiques et les préavis suivants seront présentés : 

1. Préavis municipal no 4-2005 concernant les comptes 2004 
2. Préavis municipal no 5-2005 demandant l’octroi d’un crédit de Fr. 328’200.-- pour le financement de l’achat de 

terrains à Mollens en vue de la protection des captages des sources du Marais des Troncs 
3. Préavis municipal no 6-2005 demandant l’octroi d’un crédit de Fr. 106’000.-- pour le financement de l’achat de 

terrains à Mollens en vue de la protection des captages des sources du Marais des Troncs 
4. Préavis municipal no 7-2005 demandant l’octroi d’un crédit de Fr. 20'000.-- pour l’aménagement d’un jardin du 

souvenir 
 
Police des constructions 
Mise à l’enquête publique du 27 mai 2005 au 16 juin 2005 
Martel Len, La Dîme :   
création de 4 ouvertures en toiture, agrandissement d’une fenêtre et adjonction d’un canal de fumée. 
 
Autorisations municipales 
La Municipalité a l’intention de délivrer les autorisations suivantes, si aucune remarque particulière ne lui parvient 
dans les 10 jours : 
Gualandris Jean-Pierre, Rue du Melley 20D : 
installation d’une cabane de jardin. 
Habermacher Jeffrey et Evelyne, Chemin du Caudrey 5 :    
réfection façade ouest, condamner porte de garage en laissant une porte de service, prolongement partiel des avants-
toits de l’abri. 
 
Tous ces dossiers peuvent être consultés au bureau communal aux heures d’ouvertures habituelles, soit le lundi soir 
de 17h00 à 19h00 et le jeudi matin de 8h30 à 11h00. 
 
Lavage des véhicules 
Nous vous informons qu’il est interdit de laver son véhicule sur une place privée non sécurisée, ceci afin d’éviter que 
les eaux savonneuses ne se déversent au travers des grilles directement dans le ruisseau. Une place de lavage est 
prévue à cet effet, près de la Grande Fontaine, au bas du village. 
 
 
 

- voir au verso -



 
Tondeuses à gazon 
Nous vous rappelons que, par égard pour le voisinage, il est recommandé de ne pas utiliser de tondeuse à gazon ou 
d’autres outils bruyants entre 12h00 et 13h00, ainsi qu’après 20h00. 
 
Piscines 
Lle propriétaire qui a l’intention d’installer une piscine dans son jardin doit en demander l’autorisation à la Municipalité. 
Une directive cantonale concernant l’« Assainissement des piscines familiales » est à votre disposition au bureau 
communal. 
 
Paroisse du Pied du Jura – Cultes à Pampigny 
Dimanche 12 juin  9h00 
Dimanche 26 juin 10h30 Cène 
 
Information passeport 
Voyager aux Etats-Unis sans visa ? 
Oui, mais avec le passeport 03 ! 
Retenez ce qui suit : Les Etats-Unis continueront, en vertu des dispositions actuelles, de vous laisser entrer sans visa 
après le 26 octobre 2005, si votre passeport est du modèle 03 actuellement en vigueur, et qu’il a été établi avant cette 
date. 
Votre passeport, vous le commandez simplement auprès de votre commune de domicile. Faites cette démarche dès 
que possible, mais au plus tard à la mi-septembre. Car si vous vous y prenez trop tard et que les autorités 
américaines s’en tiennent à leur échéance, vous serez dans l’obligation, après le 26 octobre, de demander un visa 
pour entrer aux Etats-Unis ou pour transiter par ce pays. 
 
Vignette vélo 
La vignette vélo 2004 arrive à échéance le 31 mai prochain. Vous pouvez vous procurer celle de 2005 à la Poste de 
Pampigny au prix de Fr. 7.--. Nous vous rappelons que la vignette est une assurance RC et qu’elle est obligatoire. 
 
Bibliothèque 
Horaire d’ouverture : mardi de 17h00 à 18h30, jeudi de 17h00 à 18h00 et 20h00 à 21h00 (sauf vacances scolaires). 
 
Fondation Annette Zimmermann 
La fondation Annette Zimmermann a pour but d’apporter une aide aux enfants et jeunes jusqu’à 20 ans habitant 
dans la région de Pampigny et d’améliorer leur enseignement en participant notamment au financement de loisirs, de 
camps de vacances, de ski, d’études, de langues, de courses d’écoles et à l’achat de matériel d’enseignement. 
Il suffit de faire une demande par écrit et d’y joindre un bulletin de versement ou un numéro de compte. 
 
Association de la Région de Cossonay (ARC) 
L’ARC organise des débats publics du 23 au 26 mai 2005 au Pré-aux-Moines à Cossonay dont les thèmes sont les 
suivants : 
 
Lundi 23 mai, 20h00 : L’hospitalisation dans la région de Cossonay 
Mardi 24 mai, 20h00 : Quelle école pour nos enfants ? 
Mercredi 25 mai,  20h00 : Le maintien d’une agriculture forte est-il compatible avec le développement économique ? 
Jeudi 26 mai, 20h00 : Nouvelle constitution : nouveaux districts, pourquoi ? comment ? 
 
  La Municipalité 
 
 
 
Manifestations non officielles 
21.05.2005 Anex, spectacle « Rétrotubes », 20h30 Caveau du Château  
25.05.2005 Club des Aînés. Course surprise 
08.06.2005 Club des Aînés. Broche 
01.08.2005 Fête nationale à Sévery 
 
 
 
 
 
 
Objets trouvés (pour tout renseignement s’adresser au bureau communal tél. 021.800.03.10) 

• lunettes médicales Gucci (couleur vert) 
• trottinette pliable 
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